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PUBLICITÉ EX ANTE D’UNE PROCÉDURE NÉGOCIÉE POUR L’ATTRIBUTION D’UN MARCHÉ DE FAIBLE OU DE MOYENNE VALEUR AU TITRE DU RÈGLEMENT FINANCIER DE L’UE



1. QUEL EST L'OBJET DE LA PRÉSENTE PUBLICITÉ ?

[bookmark: _GoBack]Il est précisé aux opérateurs économiques intéressés par l’objet de la présente publicité qu’il ne s’agit pas ici d’un appel d’offres. Il s’agit d’une publication annonçant l’intention du pouvoir adjudicateur (CESE) de lancer une procédure négociée pour l’attribution d’un marché de faible ou de moyenne valeur et de permettre aux opérateurs économiques intéressés de manifester leur intérêt.

La présente publication est effectuée conformément à l’annexe I, point 3.1, du règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles financières applicables au budget général de l’Union (le «règlement financier de l’UE») qui impose la publicité ex ante des procédures négociées pour l’attribution de marchés de faible ou de moyenne valeur (inférieure à 140.000 EUR, pour les services et les fournitures, et à 5.832.000 EUR, pour les travaux).


2. QUI A ACCÈS AUX APPELS D’OFFRES NÉGOCIÉS DE FAIBLE OU DE MOYENNE VALEUR DU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL EUROPÉEN (CESE) ?

En vertu de l’article 176 du règlement financier de l’UE, la participation est ouverte, à égalité de conditions, à toutes les personnes physiques et morales relevant du champ d’application des traités et à toutes les personnes physiques et morales établies dans un pays tiers qui a conclu avec l’Union européenne un accord particulier dans le domaine des marchés publics, dans les conditions prévues par un tel accord. Cela inclut :

· Tous les États membres de l’UE ainsi que les pays et territoires d’outre-mer ;
· Les pays éligibles à un financement ;
· Les parties à un accord international spécial ou bilatéral avec l’UE dans le domaine des marchés publics :
· Accord sur l’Espace économique européen (EEE) : Islande, Norvège et Liechtenstein ;
· Accords de stabilisation et d’association (ASA) : Macédoine du Nord, Albanie, Monténégro, Serbie, Bosnie-Herzégovine et Kosovo ;
· Accords d’association : la Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine ont accès aux procédures de passation de marchés pour des fournitures d’une valeur égale ou supérieure à 133.000 EUR, sauf exceptions générales.

Le pouvoir adjudicateur peut accepter, à titre exceptionnel, la participation d’opérateurs économiques d’autres pays, sans toutefois créer de précédent ni d’obligation pour l’avenir. Veuillez consulter les détails de l’appel d’offres prévu sur eTendering pour vérifier si une telle admission exceptionnelle est prévue.

Les règles relatives à l’accès aux marchés ne s’appliquent pas aux sous-traitants, sauf disposition contraire spécifique figurant dans les détails de l’appel d’offres prévu. La sous-traitance ne peut être utilisée dans l’intention de contourner les règles relatives à l’accès aux procédures de passation de marchés.


3. COMMENT MANIFESTER SON INTÉRÊT ?

Les entités établies dans un pays qui a accès au marché (voir point 2) peuvent manifester leur souhait de participer à la procédure prévue en cliquant sur «Express interest» sur la page du site eTendering détaillant l’appel d’offres prévu (voir la page d’aide eTendering).

Il est possible d’exprimer son intérêt en qualité d’organisation individuelle ou de consortium.

Une manifestation d’intérêt ne confère aucun droit juridique et ne crée aucune attente légitime d’attribution du marché.


4. OÙ PEUT-ON CONSULTER LE CAHIER DES CHARGES DE L’APPEL D’OFFRES ?

Toutes les informations disponibles sur la procédure prévue à ce stade figurent sur la page du site eTendering détaillant l’appel d’offres prévu.

La documentation de l’appel d’offres proprement dit (invitation à soumissionner, cahier des charges et projet de contrat) ne sera fournie qu’aux candidats invités à soumissionner, lorsque la procédure prévue sera lancée dans eTendering.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas lancer la procédure prévue, de l’annuler ou de l’abandonner, sans droit à indemnisation.


5. QUI SERA INVITÉ À SOUMETTRE UNE OFFRE ?

Seuls les candidats ayant reçu une invitation à soumissionner du pouvoir adjudicateur peuvent participer à la procédure prévue.

Toute offre reçue d'une personne physique ou morale n'ayant pas été invitée à soumissionner, même si cette personne fait partie d’un consortium dont un candidat a été invité à le faire, sera dès lors rejetée. Par conséquent, si tel est le cas, veuillez manifester votre intérêt en tant que consortium. À titre d’alternative, vous pouvez recourir librement à la sous-traitance lors de la soumission d’une offre.
Si vous avez manifesté votre intérêt pour cette publicité et que vous avez accès au marché (voir point 2), vous serez invité à soumettre une offre. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’inviter également d’autres opérateurs économiques que ceux ayant manifesté leur intérêt à la suite de cette publicité ex ante.

Les candidats invités ne peuvent présenter une offre conjointe avec d’autres opérateurs économiques que s’ils ont manifesté leur intérêt pour la procédure envisagée en tant que consortium.

La sous-traitance est autorisée.


6. COMMENT LES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL VOUS CONCERNANT SONT-ELLES PROTÉGÉES ?

Si la suite donnée à votre manifestation d’intérêt implique l'enregistrement et le traitement de données à caractère personnel (par exemple, nom, adresse et CV), ces données seront traitées conformément au règlement (UE) 2018/1725 du 23 octobre 2018 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et organismes de l’Union et à la libre circulation de ces données, et abrogeant le règlement (CE) nº 45/2001 et la décision nº 1247/2002/CE. Les données à caractère personnel seront traitées uniquement aux fins de la future invitation à soumissionner.

Des renseignements détaillés concernant le traitement des données à caractère personnel figurent dans la déclaration de confidentialité consultable à l’adresse suivante :

Marchés publics | European Economic and Social Committee (europa.eu)


***

Veuillez noter qu’il ne s’agit pas ici d’un appel d’offres, mais d’une publication annonçant l’intention du pouvoir adjudicateur de publier une future procédure négociée de faible ou de moyenne valeur.
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